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TOURNOI DES FAMILLES 14 MAI 2016 

 

REGLEMENT 

 

1) Les règles du tournoi sont celles de la 3F sauf pour les coups francs qui ne peuvent 

être joués « direct » et la règle du hors-jeu qui est supprimée. 
 

2) Chaque match se joue en 1 mi-temps de 12 mn. 
 

3) Chaque équipe sera composée de 6 joueurs + 2 remplaçant, qui peut rentrer à tout 

moment. Un joueur remplacé en cours d’un match peut à nouveau revenir sur le 

terrain pour le même match. 
 

4) Un joueur recevant un carton jaune est expulsé pour 2 mn. Un joueur recevant un 

carton rouge est expulsé pour le reste du tournoi. 
 

5) Le décompte des points se fait ainsi : 

- Match gagné : 2pts 

- Match nul :  1pt 

- Match perdu : 0pt. 
 

6) Le tournoi se déroulera par poules: 1poule de 5 équipes et 5 poules de 4 équipes. 
 

7) A l’issue des poules, les 2 premières équipes de chaque poules ainsi que la 3ieme 

de la poule de 5, seront qualifiées pour la suite du tournoi principal (13 équipes), 

toutes les autres équipes seront qualifiées pour la consolante (12 équipes). 
 

8) Les classements s’effectueront dans l’ordre décroissant suivant : 

- Nombre de points 

- Meilleure attaque 

- Meilleure défense 

- Goal-Average général 

- Goal-Average particulier 

- Si besoin, les équipes se départageront aux tirs au but par une première série de 3 

tirs par 3 joueurs différents. Puis, si besoin, nouveaux tirs au but par les joueurs 

n’ayant pas participé à la 1
ère

 série et ce jusqu’à ce qu’une équipe, à égalité de tirs, 

prenne l’avantage. 
 

9)  Les 13 équipes qualifiées au tournoi principal, seront réparties en 1 poule de 4 

équipes et 3 poules de 3 équipes, suivant un tirage préétabli. Les 2 premiers de 

chaque poule, seront qualifiés pour les 1/4 de finale, en fonction du classement 

(voir : art. 5 & 8). 
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10) Les 12 équipes qualifiées pour la consolante, seront réparties en 4 poules de 3 

équipes, suivant un tirage préétabli. Les premiers de chaque poule, seront qualifiés 

pour les 1/2 de finale, en fonction du classement (voir : art. 5 & 8). 
 

11) Pour les matchs se jouant après les poules, le tournoi se poursuivra par élimination 

directe, il n’y aura pas, en cas d’égalité, de prolongation, (excepté pour la finale du 

tournoi principal). Il sera procédé directement aux tirs au but par une première 

série de 3 tirs par 3 joueurs différents. Puis, si besoin, nouveaux tirs au but par les 

joueurs n’ayant pas participé à la 1
ère

 série et ce jusqu’à ce qu’une équipe, à égalité 

de tirs, prenne l’avantage. 
 

12) Pour la finale, en cas d’égalité, aura lieu une prolongation de 7mn (1 mi-temps). 

En cas de nouvelle égalité, aura lieu la série de tirs au but comme indiqué 

précédemment (article 8) 
 

13) Toute équipe non présente sur le terrain 2mn après l’appel de l’arbitre aura match 

perdu par 2 à 0. 
 

14) Chaque équipe devra présenter à chaque match un juge de touche. 
 

15) Chaque équipe peut à tout moment réclamer son enveloppe au podium. 
 

16) Le challenge sera remis en jeu tous les ans et l’équipe le détenant doit le ramener 

au club au plus tard 8 jours avant le tournoi de l’année suivante. Elle en est 

personnellement responsable pendant l’année de détention. En cas de perte, vol ou 

détérioration, elle devra rembourser le Bodilis Plougar F.C. 
 

17) Une assurance est souscrite pour tous les non-licenciés signalés lors de 

l’engagement de l’équipe. 
 

18) Pour toute modification d’équipe avant le début du tournoi par rapport à la liste 

fournie à l’engagement, il y a lieu de prévenir le car podium avant le 1
er
 match. 

Aucune modification d’équipe après le 1
er
 match ne sera acceptée. 

 

19) Le comité d’organisation se dégage de toute responsabilité en cas d’accident, de 

détérioration ou de vol. 
 

20) Tous les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par le comité   

d’organisation sans discussion possible. 

 

 
Bonne Chance à TOUS 

Et Merci ENCORE 


